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Budget de 
2022 : un budget 
pour tous les 
Manitobains. 
La pandémie de COVID-19 a été la crise 
de santé publique la plus difficile que  
le monde ait dû affronter depuis plus  
de cent ans.

Dans tout le Canada, elle a malmené notre 
système de santé, séparé les familles et nui 
à notre économie, et il en a été de même 
au Manitoba.

Le Budget de 2022 met le Manitoba 
sur une voie claire vers la relance à 
l’aide d’investissements stratégiques et 
substantiels dans des domaines de priorité 
axés sur la santé et le bien-être financier 
de tous les résidents de la province.

Le Budget de 2022 vise à :

• renforcer le système de
soins de santé;

• rendre le coût de la vie
plus abordable;

• bâtir notre économie;
• investir dans nos collectivités;
• protéger notre environnement.



•	 110 millions de dollars pour réduire le retard 
dans les services chirurgicaux et diagnostiques 
causé par la pandémie.

•	 17 millions de dollars pour la première année 
du plan quinquennal Une voie vers la santé 
mentale et le mieux-être de la communauté : 
feuille de route pour le Manitoba.

•	 Près de 20 millions de dollars pour mettre en 
œuvre la stratégie visant les personnes âgées 
et 32 millions de dollars pour mettre en œuvre 
les 17 initiatives du rapport Stevenson.

•	 Plus de 11 millions de dollars pour accroître 
les inscriptions en sciences infirmières dans les 
établissements postsecondaires du Manitoba. 

•	 Engagement confirmé de 812 millions de dollars 
en immobilisations liées aux soins de santé 
dans les régions rurales et du Nord en vertu  
du Plan quinquennal de services cliniques  
et préventifs.

•	 630 millions de dollars affectés à la riposte et 
au rétablissement liés à la COVID-19, ainsi qu’à 
la réserve pour éventualités.

Renforcer le 
système de 
soins de santé



•	 Hausser le remboursement de l’impôt  
foncier pour l’éducation pour le faire passer 
à 50 % d’ici 2023, soit une économie de 
1 355 dollars sur deux ans pour le propriétaire 
résidentiel moyen.

•	 Créer un nouveau crédit d’impôt pour  
locataires résidentiels. 

•	 Élargir l’admissibilité au Programme 
d’allocations pour la garde d’enfants afin 
d’atteindre une moyenne de 10 dollars par jour 
par enfant pour les places de garde autorisées.

•	 Augmenter les allocations-logement pour les 
Manitobains à faible revenu en affectant : 

-	 9 millions de dollars à l’indexation de 
l’allocation pour le loyer destinée aux 
bénéficiaires de l’aide à l’emploi et  
au revenu;

-	 8,9 millions de dollars à l’indexation de 
l’allocation pour le loyer destinée aux  
non-bénéficiaires de l’aide à l’emploi et  
au revenu.

•	 12 millions de dollars en programmes d’aide au 
revenu pour les personnes ayant une invalidité 
grave et prolongée.

•	 Réduire les droits d’immatriculation  
des véhicules. 

Rendre le coût 
de la vie plus 
abordable



•	 Lancer le nouveau Fonds de capital de risque 
avec un investissement initial de 50 millions  
de dollars.

•	 Pérenniser le crédit d’impôt pour capital de 
risque de petites entreprises et l’élargir pour 
appuyer les fonds de capital-risque.

•	 5 millions de dollars en programmes 
d’immigration pour attirer les nouveaux 
arrivants au Manitoba.

•	 Plus de 2 millions de dollars pour appuyer le 
développement foncier au Manitoba.

•	 Mettre l’accent sur la compétitivité fiscale pour 
les investisseurs et les entreprises du Manitoba.

•	 Réduire l’impôt sur la masse salariale pour 
970 entreprises.

•	 Plus de 18 millions de dollars pour améliorer  
les salaires des travailleurs de première ligne 
des secteurs de l’intégration communautaire  
des personnes handicapées, des services aux 
enfants handicapés et de la prévention de la 
violence familiale.

•	 Mettre en œuvre la Stratégie relative aux 
compétences, au talent et aux connaissances.

Bâtir notre 
économie



•	 Investir 326 millions de dollars sur deux ans 
pour rendre les services de garde d’enfants plus 
abordables et plus accessibles pour les parents 
manitobains.

•	 Créer 716 places dans de nouveaux centres de 
garde et soutenir 50 nouvelles places de garde à 
domicile cette année.

•	 Investir dans de nouvelles écoles, avec un  
nouvel objectif visant la construction de 
22 écoles d’ici 2027.

•	 Soutenir les organismes artistiques, culturels et 
sportifs avec 100 millions de dollars sur trois ans, 
y compris 34 millions de dollars en 2022-2023.

•	 10,3 millions de dollars de plus pour élargir le 
Programme de création de collectivités durables, 
soit un investissement total de 25 millions de 
dollars en 2022-2023.

•	 Collaborer avec les leaders, les aînés, les  
gardiens du savoir, les familles et les membres 
des communautés autochtones pour progresser 
vers des buts communs et concrétiser des 
possibilités économiques.

•	 Fonds de 5 millions de dollars pour faire 
progresser les activités de réconciliation.

•	 Investir 578,5 millions de dollars dans des 
projets d’immobilisations routiers, y compris des 
projets financés dans le cadre du Programme de 
relance de l’économie du Manitoba.

Bâtir notre 
économie

Investir dans  
nos collectivités



•	 Élaborer le cadre de politique énergétique et la 
nouvelle stratégie de gestion de l’eau.

•	 Plus de 6 millions de dollars pour 12 initiatives 
de réalisation du Plan vert et climatique du 
Manitoba, y compris 1,5 million de dollars  
pour l’expansion du Fonds pour la conservation  
et le climat.

•	 50 millions de dollars sur les deux prochaines 
années pour accélérer l’assainissement et  
la remise en état des sites miniers orphelins  
et abandonnés.

•	 Plus de 10 millions de dollars pour des 
programmes forestiers et plus de 14 millions de 
dollars pour les parcs provinciaux.

•	 Élaborer une nouvelle stratégie pluriannuelle 
sur les immobilisations liées aux parcs afin 
de moderniser et d’améliorer les terrains de 
camping, les routes, les sentiers et d’autres 
éléments de l’infrastructure clé.

•	 Plus de 100 millions de dollars pour le Projet de 
canaux de déversement du lac Manitoba et du lac 
Saint-Martin afin d’améliorer la protection contre 
les inondations.

•	 Travailler avec le gouvernement du Canada pour 
atteindre les objectifs internationaux en matière 
de changement climatique.

•	 Maintien des partenariats pour moderniser la 
station de traitement des eaux usées du North 
End de la ville de Winnipeg.

Protéger notre 
environnement



Pour découvrir le Budget de 2022 et savoir 
comment il vous touche, visitez manitoba.ca.

Un budget pour et par la 
population du Manitoba 

Plus de 51 000 Manitobains ont participé au 
processus de consultation budgétaire et ont 
communiqué leurs enjeux prioritaires pour 
contribuer à guider le Budget de 2022.

Enjeux prioritaires

49 % 44 %
33 % 33 %

86 % 

Soins  
de santé

Éducation Santé 
mentale 
et lutte 

contre les 
dépendances

Infrastructure Lutte 
contre le 

changement 
climatique




